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Cotisations   
accident du travail 

Taux 2022 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,48

130 Elevage  
gros animaux 2,60

140 Elevage  
petits animaux 3,99

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,38

190 Viticulture 4,17

Durée du travail mensuelle  
pour les saisonniers

pour 2022

Heures légales  
35 h hebdo 

Heures 
chômées 
payées

Janvier 147  0

Février 140 0

Mars 161 0 

Avril 140 7

Mai 147 7

Juin 147 7

Juillet 140 7

Août 154 7

Septembre 154 0

Octobre 147 0

Novembre 140 14

Décembre 154 0

Lundi Pâques : lundi 18 avril 
Jeudi de l’Ascension : jeudi 26 mai
Lundi de Pentecôte : lundi 6 juin
Fête nationale : jeudi 14 juillet
Assomption : lundi 15 août
Toussaint : mardi 1er novembre  
Armistice : vendredi 11 novembre

 Les jours fériés pour 2022
 (tombant un jour habituellement 

travaillé du lundi au vendredi)    

Cotisations sociales non-cadres au 01.01.2022

Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 

Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 428 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 428 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 13 712 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS 

Retraite supplémentaire des non-cadres 
Dès 12 mois d’ancienneté continue (obligatoire)

3 428 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %
0,50 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %
0,50 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

1 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 13 712 € 0,15% 0% 0,15%

Service santé au travail 3 428 € 0,42% 0% 0,42%

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associa-
tions intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)
ADEFA
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
0,06 %

0,016 %

0,01 %

0,4 %

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 0,04 %
0,10 %

0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,90 %

6,80 %

2,90 %

6,80%

8 %

Assurance décès
Frais de gestion exceptionnels et temporaires

0,17 %
0,055 %

0,17 %
0,045 %

0,34 %
0,10 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,135 %
0,695 %

0,185 %
0,335 %

0,32 %
1,03 %

 * (plafond mensuel de sécurité sociale)
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Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/05/2022

Salaire brut 
mensuel base  
151.67 heures

 

Palier 1 9 11 10,85 € 1645,58 €

Palier 2 12 16 10,85 € 1645,58 €

Palier 3 17 24 10,85 € 1645,58 €

Palier 4 25 35 11,06 € 1677,47 €

Palier 5 36 51 11,57 € 1754,82 €
Palier 6 52 73 12,15 € 1842,79 €

Palier 7 74 104 12,90 € 1956,54 €

Palier 8 105 143 13,82 € 2096,08 €
Palier 9 144 196 14,98 € 2272,02 €
Palier 10 197 270 16,61 € 2519,24 €
Palier 11 271 399 18,91 € 2868,08 €
Palier 12  400 21,62 € 3279,11 €

Dans le cadre du plan de sauve-
garde de la filière porcine, la Mu-
tualité sociale agricole (MSA) a 

mis en ligne le formulaire permettant 
aux éleveurs en difficulté économique 
de demander la prise en charge de leurs 

cotisations sociales. Ils doivent dépo-
ser leur demande avant le 9 septembre.  
« Ce dispositif concerne les exploitants 
et les employeurs de la filière porcine 
victimes de pertes significatives subies 
entre le 1er septembre 2021 et le 28 fé-
vrier 2022 », précise la MSA. Autre 
condition : s’ils ont touché les aides à 
la trésorerie du plan de sauvegarde, 
les éleveurs doivent justifier qu’elles 
« ne dépassent pas le montant des pertes 
subies ». Une enveloppe de 20 millions 
d’euros (M€) est réservée à la filière 
porcine et s’ajoute aux 30 M€ annuels 
de prises en charge de droit commun. 
« Dans l’attente de l’application de ces 
prises en charge, un dispositif de report 
de cotisations a été mis en place depuis 
février », rappelle la MSA.

Enveloppes consommées 
à 83 %
Ces prises en charge de cotisations 
constituent le troisième volet du plan 
d’aide d’urgence de 270 M€ annoncé le 
31 janvier par le gouvernement. Les deux 
autres enveloppes financent des aides à 
la trésorerie pour plus de quatre-mille 
exploitations (sur neuf-mille élevages 

en France), a indiqué la FNP (éleveurs 
de porcs, FNSEA) lors de son assemblée 
générale, le 10 juin à Bourg-en-Bresse 
(Ain). Les deux dispositifs d’aide à la 
trésorerie étaient cumulables et ont été 
consommés à 83 %. Le premier consis-
tait en un forfait de 15 000 € réservé 
aux élevages ayant fait une demande 
de PGE (prêt garanti par l’État). 3 080 
dossiers ont été déposés pour 60 M€ 
payés en mars (sur une enveloppe pré-
visionnelle de 75 M€). Quant au second 
dispositif d’aide à la trésorerie, validé 
par Bruxelles, il a été sollicité par 4 098 
structures, pour 145 M€ en cours de 
paiement (enveloppe de 175 M€). Cette 
deuxième aide compense « une partie 
de la perte de marge sur le coût alimen-
taire ». Son montant varie selon le type 
d’élevage et le degré de spécialisation. 
Ces aides directes visent à soutenir les 
élevages porcins, victimes d’un effet 
ciseau entre la flambée de l’alimenta-
tion animale, exacerbée par la guerre en 
Ukraine, et un prix de vente insuffisant. n

Y. G.
Plus de quatre-mille élevages ont 
demandé une aide à la trésorerie.

SOUTIEN  / Les éleveurs de porcs en difficulté économique peuvent 
demander la prise en charge de leurs cotisations MSA. Il s’agit du troisième 
volet du plan d’aide d’urgence, après les deux enveloppes d’aide à la 
trésorerie déjà closes.

Filière porcine : prise en charge 
des cotisations MSA
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Brèves
GESTION DES RISQUES 
CLIMATIQUES / 
FNSEA et ministère  
en désaccord  
sur le guichet unique
A la sortie d’une réunion technique 
sur la réforme du dispositif de ges-
tion des risques climatiques, or-
ganisée le 24 juin par les services 
de la DGPE (ministère de l’Agricul-
ture), un désaccord se confirmait 
avec la FNSEA sur la mise en place 
du « guichet unique ». Au grand 
dam du syndicat majoritaire, le 
ministère souhaiterait que l’État 
puisse rester un interlocuteur 
des non assurés dans les filières 
où l’offre d’assurance est encore 
peu développée (ex. arboriculture, 
prairies), selon le vice-président de 
la FNSEA, Joël Limouzin. « Ce ne 
serait pas un signal fort envoyé aux 
agriculteurs en faveur de l’assu-
rance », regrette-t-il. Son syndicat 
souhaite plutôt que les non assu-
rés de ces filières n’aient à choisir 
qu’entre les assureurs privés, 
agréés par les pouvoirs publics. 
Pour la FNSEA, le rôle de l’admi-
nistration pourrait se restreindre à 
des filières où l’offre d’assurance 
n’existerait pas encore. Le dossier 
ne serait pas encore complètement 
tranché, assure Joël Limouzin. 
Lors de cette réunion, les discus-
sions se sont par ailleurs pour-
suivies sur les pertes de qualité et 
les barèmes d’indemnisation, qui 
susciteraient au gouvernement des 

inquiétudes en matière de bud-
get et de droit de la concurrence. 
Il fut aussi question du taux de 
couverture obligatoire par filière 
sur chaque exploitation, que le mi-
nistère souhaiterait fixer à 95 % y 
compris pour les grandes cultures 
- la FNSEA demande que cette 
filière puisse conserver un taux de 
70 % pendant trois ans. Les arbi-
trages finaux sont attendus autour 
du 10-15 juillet.

DIRECTIVE SUD / 
Inquiétude de la filière 
fruits et légumes
Dans un communiqué de presse 
du 23 juin, le Collectif Sauvons 
les Fruits et Légumes de France 
(SF&LF) s’inquiète de la disparition 
possible de « milliers d’hectares di-
rectement menacés » par le projet 
de la Commission européenne. En 
effet, celle-ci envisage de réécrire 
le règlement sur « l’usage durable 
des pesticides » (directive SUD). 
« Réduire drastiquement l’usage 
des pesticides en France : tel était 
l’un des objectifs issus du Grenelle 
de l’environnement en 2008, et 
traduit dans le plan Ecophyto en 
2010. La conséquence aujourd’hui, 
c’est que nous importons 60 % des 
fruits et 40 % des légumes que nous 
mangeons, alors qu’en 2000 nous 
produisions 70 % de ce que nous 
consommions », constate le collec-
tif. Il s’inquiète aussi que le projet 
de la Commission puisse interdire 
« des traitements phytosanitaires au 

sein des zones Natura 2000, à part 
quelques exceptions extrêmement 
encadrées ». « Faudra-t-il totale-
ment raser près de 5 400 ha de ver-
gers demain ? », s’interroge SF&LF. 
Taxant de « mortifère » le projet de 
règlement européen, le collectif 
appelle le ministre de l’Agriculture 
et les députés européens à se mo-
biliser largement pour l’amender.

ALIMENT DU BÉTAIL /
Quatre mises  
en examen pour  
le blocage d’un train  
en Bretagne
Le 19 mars, 142 tonnes de blé 
sur les 1 390 t du train, originaire 
de Beauce pour l’alimentation 
animale, avaient été rendues im-
propres à la consommation lors 
d’une manifestation. Deux femmes 
et deux hommes ont été mis en 
examen, notamment pour dégra-
dation, et placés sous contrôle ju-
diciaire dans l’enquête, a annoncé 
le 22 juin le parquet de Lorient. 
Interpellés le 21 juin et « sans an-
técédent particulier », les quatre 
mis en cause, âgés de 21 à 33 ans, 
ont été mis en examen notamment 
pour entrave à la circulation d’un 
train, dépôt d’objet sur la voie 
ferrée et dégradation d’un bien 
d’autrui en réunion, selon le com-
muniqué du parquet. La date du 
procès n’est pas connue. n 


